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Texte du Prj,§lU1?,1Ù.e adopté par l.§-9.2!nité. de rédaction

Les Etats Part:h~s à la :p!,~~p.te Convent'ion,

•

~ppe~ant que la nécessité d'accorder un statu~ ~articulier aux

m.issions spéciales des Etats a été reconnue de tout temps ;

Conscients des buts et des principes de la Charte des Nations-------- ..

Unies concernant lTégalité souveraine des Etats, le maintien de

la paix et de la sécurité in-bernationales et le développement

des relations ronicales et de la coopération entre les Etats ;

Rappelant la résolution de la Conférence des Nations Unies sur

les relations et immunités diplomatiques (1961) 'relative à

l'importance des missions spéciales;

Persuadés que les Conventions de Vienne sur les relations diplo­

matiques et sur les relations consulaires ont contribué à favo~

. ,

riser les relations d'amitié entre les pays quelle que soit la

diversité de leurs régimes constitutionnels et sociaux et qu'il
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y a lieu de les complétel" par l radoption d'une Convention sur

les missions spéciales et leurs privilèges et immunités ;

Convaincus que les buts desdits privilèges est non pas .d'avan-

tager des individus mais d'assurer l'accomplissement effLcace

des fonctions des mi.saions spéciales en tan-li que représentant

des Etats;

.
Affi~~ que les règles du droit international coutumier doi-

vent continuer à régir les questions qui n'ont pas été expressé-

ment réglées dans les dispositions de la présente Convention,
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